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Erratum

Décision 8055, 9 juin 2004
Loi sur la mise en marché des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de poulet
— Production et mise en marché
— Modification

Gazette officielle du Québec, Partie 2, 23 juin 2004,
136e année, numéro 25, page 2755.

À la fin du second alinéa de l’article 62.8 du Règle-
ment sur la production et la mise en marché du poulet,
introduit par l’article 1 du règlement faisant l’objet de la
décision 8055, il faut lire « 62.2 » au lieu de « 62.6 ».

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER
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GAGNONDI
Décision 8055, 9 juin 2004
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